
Cheminement de 
1m50 sur le trottoir

 Aucun élément vétuste, 
abîmé, risquant 

d’occasionner des blessures

 Pas fixé au sol

Uniquement devant 
le commerce demandeur 
(pas devant le voisin)

Pas d’étalage, marchandise 
sur les places de stationnement 

devant le commerce 

1m50

Maximum 1m20 
de haut

1m
20



Palettes, caisses en cartons, caisses de transport non autorisées

Pas de bacs ajoutée à côté, 
devant l’étalage autorisé 

Entretenir le trottoir, 
y compris sous l’étalage


